
 

14èmes OCER pour l’adaptation de l’offre de formation initiale : 
Diagnostics « Débouchés » et « Appareil de formation » des spécialités de 

formation du BTP, ayant fait l’objet d’une concertation approfondie 
 

Les préconisations par diplôme, initiées dès 2007 par le Schéma régional de la formation tout 
au long de la vie 2007-2013 prorogé font chaque année l’objet d’une actualisation1. Elles 
indiquent, à l’échelle régionale, les formations professionnelles initiales qui, en priorité, 
pourraient être ouvertes, stabilisées ou fermées, compte tenu des projets déjà programmés. 
 
Ces préconisations informent ainsi sur le niveau de développement attendu pour chacun des 
diplômes au niveau régional ; selon les territoires, des variantes peuvent apparaître dans la 
situation et le besoin en développement de certaines formations : la situation locale constitue 
donc un élément de la construction et de l’expertise de chaque projet. 

 
En 2014, ce sont les filières de formation du Bâtiment-travaux publics et de l’Hôtellerie–
restauration-tourisme qui ont fait l’objet de diagnostics approfondis élaborés, d’abord sur les 
« débouchés » avec l’appui de Défi métiers, le carif–oref francilien, puis sur l’« appareil de 
formation ». Ces diagnostics ont été largement débattus entre l’Etat, la Région et les 
partenaires professionnels : partenaires sociaux interprofessionnels, chambres consulaires, 
branches professionnelles. Ils ont permis à l’Etat et à la Région de déterminer les 
préconisations détaillées des 14èmes Orientations Conjointes Etat-Région pour l’adaptation 
de l’offre de formation initiale (OCER). 
 
Pour les autres spécialités de formation, qui avaient fait l’objet de préconisations détaillées les 
années précédentes,  la méthode retenue, fondée sur l’analyse rapide des évolutions des 
principaux indicateurs, a permis de réactualiser les préconisations sous une forme abrégée. 
 
 
 

Figurent ci-après les documents ayant permis d’élaborer les préconisations par diplôme du 
Bâtiment-travaux publics (BTP) : 
 
Les diagnostics « débouchés » décrivant l’insertion des jeunes issus des différentes 
spécialités de formation constituant la filière. Ils sont complétés par un tableau récapitulatif 
des conditions d’insertion et par une analyse des principaux métiers d’insertion, effectuée par 
Défi métiers, le carif-oref francilien. 
 
Les diagnostics « appareil de formation » examinant de manière plus fine, diplôme par 
diplôme, le fonctionnement des formations constituant chaque filière. Ils sont complétés par un 
tableau précisant comment ces filières sont définies à partir des groupes de spécialité utilisés 
pour les diagnostics « débouchés ». 
 
Le compte-rendu de la réunion d’enrichissement des diagnostics BTP au cours de 
laquelle les documents précédents ont été largement débattus et concertés entre l’Etat, la 
Région et les partenaires professionnels.  
 

Les données statistiques ayant servi de support aux diagnostics « débouchés » et « appareil 
de formation » ainsi que le diaporama présenté à la réunion d’enrichissement des diagnostics 

peuvent être mis à votre disposition sur simple demande auprès de la Région : 
julie.tiburce@iledefrance.fr 

01 53 85 67 69 

                                            
1
 Sont exclus du champ d’analyse : les niveaux II et I et les baccalauréats technologiques préparés en 2 ans ainsi que certaines 

spécialités de formation. Dans le champ d’analyse, la plupart des diplômes ou certifications font l’objet de préconisations. 
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14èmes orientations conjointes Etat/Région  

pour l’adaptation de l’offre de formation initiale 
 

Diagnostic sur les débouchés du groupe de spécialité de formations  
230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois 
 
 
L’analyse de la spécialité de formation 230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, 
construction, bois concerne les niveaux V à III. La spécialité comporte à la fois : 

 Des formations aux mesures, devis, plans (économie de la construction, architecture…) 

 Des formations à la décoration intérieure (design d’espace, décor architectural…) 

 Des formations polyvalentes (conduite de chantier, bâtiment de collectivité)  
 
La liste des formations de ce groupe de spécialité, classée par niveau et ordre décroissant des 
effectifs accueillis à la rentrée 2012, figure en fin de document. 
 
Ce diagnostic est réalisé à partir des tableaux « lien-formation-emploi » des 14èmes OCER pour 
l’adaptation de l’offre de formation initiale (joints). Les indicateurs sont nombreux ; le plus important 
est le taux d’emploi par niveau et son évolution qui peuvent être résumés de la façon suivante : 

Satisfaisant : + + 
Assez satisfaisant : + 

Moyen : = 
Plutôt insatisfaisant : – 

Insatisfaisant : - - 
 

 

1. Comment s’insèrent les jeunes en Ile-de-France 7 mois après 
leur sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ?  

 
Les enquêtes d’insertion IVA et IPA en Ile-de-France présentent la situation des lycéens et des 
apprentis franciliens 7 mois après leur sortie d’année terminale de leur cursus de formation, en 
moyenne sur les trois dernières années connues : 2011, 2012 et 2013. On peut observer l’évolution 
des conditions d’insertion de court terme en comparant les moyennes successives.  
 

Pour les formations en Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois :  
 

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

IPA
Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III = = III Non significatif Non significatif

IV = = IV Non significatif Non significatif

V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif
 

 
 
Des sortants plus souvent diplômés mais qui ne s’insèrent pas mieux que les autres 
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau V.  
 
Au sortir des formations de niveaux IV et III en Spécialités pluritechnologiques, génie civil, 
construction, bois, les taux d’emploi sont en baisse comme pour l’ensemble des sortants 
toutes spécialités confondues. On aurait pu s’attendre à ce que les lycéens sortant de cette 
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spécialité soient moins affectés par la crise dans la mesure où ils sont plus souvent diplômés 
que les autres, mais ce n’est pas le cas. 
  
Au niveau IV, depuis plusieurs années, ils obtiennent un emploi un peu moins souvent  que 
les sortants des autres spécialités : 46 % soit 4 points de moins que la moyenne toutes 
spécialités confondues. 
 
Au niveau III, la situation des lycéens se maintient juste au dessus de la moyenne de 
l’ensemble des spécialités : le taux d’emploi est de 66% contre 65% pour l’ensemble des 
formations de ce niveau. Cependant, pour ceux qui ont obtenu un emploi, la situation semble 
un peu plus favorable que celle des sortants des autres formations de ce niveau, avec une 
proportion de CDI plus importante qu’en moyenne (52% contre 45%). 
 
 

2. Comment s’insèrent les jeunes diplômés sortis depuis moins 
de 10 ans de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ? 

 
On dispose également d’informations recueillies de 2008 à 2012, pour l’ensemble de la France et l’Ile-
de-France, sur l’insertion professionnelle des jeunes sortis diplômés de formation initiale depuis moins 
de 10 ans grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE, qu’ils aient été lycéens ou apprentis. On peut 
observer l’évolution des conditions d’insertion de moyen terme en comparant les moyennes 
successives. 
 

Pour les formations en Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois : 

 

EE France
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III + = III Non significatif Non significatif

IV Non significatif Non significatif IV Non significatif Non significatif

V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif  
 
 
Dans l’ensemble de la France, une assez bonne insertion de moyen terme au niveau III 
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau V.  
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau IV.  
 
Au niveau III, les données nationales sur la situation des diplômés sortis de formation initiale 
depuis moins de 10 ans indiquent une assez bonne insertion à moyen terme : les jeunes 
diplômés sont proportionnellement plus nombreux à être en emploi que les autres diplômés 
de même niveau : le taux d’emploi est de 93% contre 88% en moyenne. Et, quand ils sont en 
emploi, celui-ci est beaucoup plus souvent stable (86% ont des CDI contre 77% pour 
l’ensemble des spécialités). 
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3. Quels métiers sont exercés après la formation ? 
 

 
1 domaine professionnel = plusieurs familles professionnelles 

1 famille professionnelle = plusieurs métiers 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les métiers exercés après la formation initiale peuvent être connus soit grâce aux enquêtes IVA de 
2006 et 2007 (bien qu’elles soient anciennes), auprès des seuls lycéens franciliens sortis de formation 
7 mois auparavant, soit grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE de 2008 à 2012, qui indiquent le 
devenir des jeunes sortis de formation moins de 10 ans auparavant, qu’ils aient été lycéens ou 
apprentis. 

 
 7 mois après la sortie du lycée en Ile-de-France (voie scolaire) 

 
Les jeunes de niveaux IV et III s’inséraient essentiellement dans la famille 
professionnelle des Techniciens et agents de maîtrise du BTP 
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau V.  
 
Aux niveaux IV et III, le domaine de métiers et la principale famille professionnelle d’accueil 
des lycéens formés en Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, 
bois correspondent bien aux études effectuées : le domaine professionnel Bâtiment, travaux 
publics regroupe 49% des jeunes formés au niveau IV et 51% au niveau III. 
 
Bien que le niveau de qualification soit différent, les sortants en emplois de niveaux IV et III 
exercent principalement dans la même famille professionnelle, celle des Techniciens et 
agents de maîtrise du BTP : elle représente 26% des jeunes en emploi formés au niveau IV 
et 45% au niveau III. 
 
 
 Moins de 10 ans après la sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) 

 
Pour les formations en Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois, les 
données sont significatives uniquement pour l’ensemble de la France au niveau III. 

 
La famille professionnelle des Techniciens et agents de maîtrise du BTP reste 
prépondérante dans la suite de la carrière, au niveau III 
 
Au niveau national, les actifs diplômés sortis de formation scolaire ou d’apprentissage au 
niveau III depuis moins de 10 ans, exercent des métiers semblables aux métiers observés 
en Ile-de-France 7 mois après le lycée : 60% travaillent dans le domaine professionnel 
Bâtiment, travaux publics. Ils occupent des postes souvent liés à leurs études puisque 46% 
appartiennent à la famille professionnelle des Techniciens et agents de maîtrise du BTP. 
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************************************************************************************************* 
 
 
 

Liste des formations  
du groupe 230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois 

classées par niveau et par ordre décroissant des effectifs accueillis à la rentrée 2012 
 

Type 

de 

diplôm

e

Date 

1ère

session

Date 

dernière 

session

Libellé diplôme

Effectifs 

totaux 1ère 

année FI 

2012/13

% scolaire 

dans total FI 

1ère année  

2012/13

BTS 2013 BATIMENT (BTS) 219 100%

BTS 2001 2012 BATIMENT (BTS) 68 0%

BTS 2002 ETUDES ET ECONOMIE DE LA CONSTRUCTION (BTS) 168 64%

BTS 2004 DESIGN D'ESPACE (BTS) 165 96%

DMA 1989 HABITAT OPTION : DECORS ET MOBILIERS (DMA) 50 100%

DUT GENIE CIVIL 30 0%

DMA 1989 DECOR ARCHITECTURAL OPTION B : DOMAINE DU DECOR DU MUR (DMA) 29 100%

DMA 1989 HABITAT OPTION : ORNEMENTS ET OBJETS (DMA) 18 100%

DMA 1989 DECOR ARCHITECTURAL OPTION D : DOMAINE DES MATERIAUX DE SYNTHESE (DMA) 13 100%

DMA 1989 DECOR ARCHITECTURAL OPTION C : DOMAINE DU METAL (DMA) 10 100%

DMA 1989 DECOR ARCHITECTURAL OPT.A : DOMAINE DU TRAITEMENT PLASTIQUE ET DE LA TRANSPARENCE (DMA) 6 100%

Total niveau III 776
BPRO 2010 TECHNICIEN D'ETUDES DU BATIMENT OPTION A : ETUDES ET ECONOMIE (BAC PRO) 201 100%

BPRO 2007 2009 TECHNICIEN DU BATIMENT : ETUDES ET ECONOMIE (BAC PRO) 19 0%

BPRO 2010 TECHNICIEN D'ETUDES DU BATIMENT OPTION B : ASSISTANT EN ARCHITECTURE (BAC PRO) 128 91%

BPRO 2009 ARTISANAT ET METIERS D'ART OPTION MARCHANDISAGE VISUEL (BAC PRO) 117 100%

Total niveau IV 465
CAP 1991 MAINTENANCE DE BATIMENTS DE COLLECTIVITES (CAP) 124 87%

CAP DESSINATEUR INDUSTRIEL D'AMEUBLEMENT (CAP DEPARTEMENTAL) 10 0%

Total Niveau V 134
1375  

 
 
Dans le diagnostic « appareil de formation », les données prises en compte seront celles de 
la rentrée 2013. 
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14èmes orientations conjointes Etat/Région  
pour l’adaptation de l’offre de formation initiale 

 
Diagnostic sur les débouchés du groupe de spécialité de formations  

231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 
 
 
L’analyse de la spécialité de formation 231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 
concerne les niveaux V à III. La spécialité comporte à la fois : 

 Des formations aux travaux publics (conception, construction) 

 Des formations de géomètre topographe 

 Des formations à la conduite d’engins  
 
La liste des formations de ce groupe de spécialité, classée par niveau et ordre décroissant des 
effectifs accueillis à la rentrée 2012, figure en fin de document. 
 
Ce diagnostic est réalisé à partir des tableaux « lien-formation-emploi » des 14èmes OCER pour 
l’adaptation de l’offre de formation initiale (joints). Les indicateurs sont nombreux ; le plus important 
est le taux d’emploi par niveau et son évolution qui peuvent être résumés de la façon suivante : 

Satisfaisant : + + 
Assez satisfaisant : + 

Moyen : = 
Plutôt insatisfaisant : – 

Insatisfaisant : - - 

 
 

1. Comment s’insèrent les jeunes en Ile-de-France 7 mois après 
leur sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ?  

 
Les enquêtes d’insertion IVA et IPA en Ile-de-France présentent la situation des lycéens et des 
apprentis franciliens 7 mois après leur sortie d’année terminale de leur cursus de formation, en 
moyenne sur les trois dernières années connues : 2011, 2012 et 2013. On peut observer l’évolution 
des conditions d’insertion de court terme en comparant les moyennes successives. 

 
Pour les formations en Mines et carrières, génie civil, topographie :  
 

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

IPA
Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III + = III Non significatif Non significatif

IV + = IV Non significatif Non significatif

V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif  
 
 
Une bonne insertion de court terme au niveau IV et surtout au niveau III 
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau V.  
 
Au niveau IV, la situation des lycéens sortant des formations Mines et carrières, génie civil, 
topographie est plus favorable que celle de l’ensemble des sortants de ce niveau, depuis 
plusieurs années. Ils sont proportionnellement un peu plus nombreux à être en emploi (55% 
contre 50% en moyenne) et moins nombreux à être au chômage (29% contre 36%) alors 
qu’ils sortent moins souvent diplômés que les autres (64% contre 69% toutes spécialités 
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14èmes OCER/ Diagnostic « débouchés » /spécialité 231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 

confondues). Cette bonne situation pourrait s’expliquer, en partie, par l’importance des 
contrats aidés (24% contre 15% en moyenne). 
 
Au sortir des formations de niveau III, le taux d’emploi est encore plus nettement supérieur à 
la moyenne de l’ensemble des spécialités : 74 % des sortants, soit 9 points de plus qu’en 
moyenne. A ce niveau, la situation s’améliore et la crise ne semble pas avoir affecté les 
sortants des formations en Mines et carrières, génie civil, topographie. Récemment, l’écart à 
la moyenne n’était que de 3 points. Les sortants de niveau III ont peut être bénéficiés de 
contrats aidés mais on ne peut pas le mesurer car les données sur les types de contrats ne 
sont pas significatives. 
 
En ce qui concerne les apprentis, il n’y a pas d’informations détaillées par niveau mais ils 
paraissent avoir, globalement, une très bonne insertion, qui s’est encore améliorée 
récemment. 
 

 

2. Comment s’insèrent les jeunes diplômés sortis depuis moins 
de 10 ans de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ? 

 
On dispose également d’informations recueillies de 2008 à 2012, pour l’ensemble de la France et l’Ile-
de-France, sur l’insertion professionnelle des jeunes sortis diplômés de formation initiale depuis moins 
de 10 ans. On peut observer l’évolution des conditions d’insertion de moyen terme en comparant les 
moyennes successives. 
 

Pour les formations de la spécialité Mines et carrières, génie civil, topographie : 
 

EE France
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif

IV + = IV Non significatif Non significatif

V ++ = V Non significatif Non significatif  
 
 
Une bonne insertion de moyen terme au niveau IV et surtout au niveau V, pour 
l’ensemble de la France 
 
C’est au niveau V que l’insertion de moyen terme est la plus favorable avec un taux d’emploi 
de 85%, soit 15 points de plus que pour l’ensemble des spécialités de formation. Pour la 
spécialité de formation Mines et carrières, génie civil, topographie, les taux d’emploi de 
moyen terme sont identiques aux niveaux V et IV ce qui est rare (en moyenne, le taux 
d’emploi du niveau IV est supérieur de 8 points au taux moyen du niveau V).  
 
Les données sur la situation des diplômés en Mines et carrières, génie civil, topographie 
sortis de formation initiale depuis moins de 10 ans dans l’ensemble de la France confirment 
la bonne insertion au niveau IV à l’issue de cette filière de formation : à ce niveau ils sont 
proportionnellement plus nombreux à être en emploi que les autres diplômés de même 
niveau (le taux d’emploi est de 85% contre 78% en moyenne). Et, quand ils sont en emploi, 
celui-ci est beaucoup plus souvent stable (74% ont des CDI contre 68% pour l’ensemble des 
spécialités). 
 
Les données ne sont pas significatives pour le niveau III.  
 

8



Document pour la réunion du 3 mars 2014 

14èmes OCER/ Diagnostic « débouchés » /spécialité 231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 

3. Quels métiers sont exercés après la formation ? 
 

1 domaine professionnel = plusieurs familles professionnelles 
1 famille professionnelle = plusieurs métiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les métiers exercés après la formation initiale peuvent être connus soit grâce aux enquêtes IVA de 
2006 et 2007 (bien qu’elles soient anciennes), auprès des seuls lycéens franciliens sortis de formation 
7 mois auparavant, soit grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE de 2008 à 2012, qui indiquent le 
devenir des jeunes sortis de formation moins de 10 ans auparavant, qu’ils aient été lycéens ou 
apprentis. 

 
 7 mois après la sortie du lycée en Ile-de-France (voie scolaire) 

 
Les jeunes de niveaux IV et III s’inséraient majoritairement dans la famille 
professionnelle des Techniciens et agents de maîtrise du BTP 
 
Au niveau IV et surtout au niveau III, le domaine et la principale famille professionnelle 
d’accueil des lycéens formés en Mines et carrières, génie civil, topographie correspondent 
bien aux études effectuées : le domaine professionnel Bâtiment, travaux publics regroupe 
52% des jeunes formés au niveau IV et 89% au niveau III. 
 
Plus précisément, les sortants en emplois exercent principalement dans la même famille 
professionnelle, celle des Techniciens et agents de maîtrise du BTP : elle représente 39% 
des jeunes en emploi formés au niveau IV, et 77% au niveau III. 
 
 

 Moins de 10 ans après la sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) 

 
Pour les formations de la spécialité Mines et carrières, génie civil, topographie, les données sont 
significatives uniquement pour l’ensemble de la France aux niveaux V et IV. 

 
A moyen terme, des familles professionnelles d’insertion qui restent dans le 
prolongement des études effectuées 
 
Au niveau national, les actifs diplômés des formations en Mines et carrières, génie civil, 
topographie sortis de formation scolaire ou d’apprentissage au niveau IV depuis moins de 
10 ans, exercent des métiers semblables aux métiers observés en Ile-de-France 7 mois 
après le lycée : 67% travaillent dans le domaine professionnel Bâtiment, travaux publics. Au 
sein de ce domaine, trois familles professionnelles ressortent : d’abord les Techniciens et 
agents de maîtrise du BTP (24%), mais aussi les Ouvriers qualifiés des travaux publics, du 
béton et de l’extraction (13%) et Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des 
travaux publics, du béton et de l’extraction (13%). 
 
En ce qui concerne le niveau V, 70% des sortants s’insèrent au sein du domaine 
professionnel Bâtiment, travaux publics : ils sont principalement embauchés dans des 
métiers des familles professionnelles Conducteurs d’engins du bâtiment et des travaux 
publics (39%) et Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des travaux publics, du 
béton et de l’extraction (16%). 
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************************************************************************************************* 
 
 
 
 

Liste des formations 
du groupe 231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 

classées par niveau et par ordre décroissant des effectifs accueillis à la rentrée 2012 

 

Type de 

diplôme

Date 

1ère

session

Date 

dernière 

session

Libellé diplôme

Effectifs 

totaux 1ère 

année FI 

2012/13

% scolaire 

dans total FI 

1ère année  

2012/13

BTS 2013 TRAVAUX PUBLICS (BTS) 119 100%

BTS 1995 2012 TRAVAUX PUBLICS (BTS) 52 0%

BTS 1999 GEOMETRE TOPOGRAPHE (BTS) 109 62%

Total niveau III 280
BPRO 2009 TECHNICIEN GEOMETRE-TOPOGRAPHE (BAC PRO) 143 99%

BPRO 2007 TRAVAUX PUBLICS (BAC PRO) 67 60%

Total niveau IV 210
CAP 2008 CONDUCTEUR D'ENGINS : TRAVAUX PUBLICS ET CARRIERES (CAP) 96 59%

CAP 2004 CONSTRUCTEUR EN CANALISATIONS DES TRAVAUX PUBLICS (CAP) 55 13%

CAP 2004 CONSTRUCTEUR DE ROUTES (CAP) 27 52%

Total niveau V 178
668  

 
 
 
Dans le diagnostic « appareil de formation », les données prises en compte seront celles de 
la rentrée 2013. 
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14èmes orientations conjointes Etat/Région  

pour l’adaptation de l’offre de formation initiale 
 

Diagnostic sur les débouchés du groupe de spécialité de formations  
232 - Bâtiment : construction et couverture 

 
 
L’analyse de la spécialité de formation 232 - Bâtiment: construction et couverture concerne 
les niveaux V à III. La spécialité comporte à la fois : 

 Les formations aux techniques de construction des bâtiments depuis leur sous-
bassement jusqu’à leur couverture et leur revêtement extérieur ; 

 Les formations à la maçonnerie, à la mise en œuvre du béton, au coffrage, … sans 
indication de secteur d’application ; 

Les formations à la charpente en bois ou à la charpente métallique n’en font pas partie, non 
plus que les formations d’architecte. 
 
La liste des formations de ce groupe de spécialité, classée par niveau et ordre décroissant des 
effectifs accueillis à la rentrée 2012, figure en fin de document. 
 
Ce diagnostic est réalisé à partir des tableaux « lien-formation-emploi » des 14èmes OCER pour 
l’adaptation de l’offre de formation initiale (joints). Les indicateurs sont nombreux ; le plus important 
est le taux d’emploi par niveau et son évolution qui peuvent être résumés de la façon suivante : 

Satisfaisant : + + 
Assez satisfaisant : + 

Moyen : = 
Plutôt insatisfaisant : – 

Insatisfaisant : - - 
 
 

1. Comment s’insèrent les jeunes en Ile-de-France 7 mois après 
leur sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ?  

 
Les enquêtes d’insertion IVA et IPA en Ile-de-France présentent la situation des lycéens et des 
apprentis franciliens 7 mois après leur sortie d’année terminale de leur cursus de formation, en 
moyenne sur les trois dernières années connues : 2011, 2012 et 2013. On peut observer l’évolution 
des conditions d’insertion de court terme en comparant les moyennes successives.  
 

Pour les formations en Bâtiment : construction et couverture, les données ne sont 
significatives qu’au niveau V, pour les seuls sortants de formation en apprentissage. 

 

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

IPA
Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif

IV Non significatif Non significatif IV Non significatif Non significatif

V Non significatif Non significatif V = -  
 
Pour les anciens apprentis, un taux d’emploi en recul au niveau V 
 
Au niveau V, les informations disponibles sur l’insertion immédiate des sortants des 
formations initiales par apprentissage en Bâtiment : construction et couverture montrent que 
ces formations permettent une insertion analogue aux autres formations par apprentissage 
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de ce niveau : le taux d’emploi est très proche de la moyenne pour l’ensemble des 
spécialités : 59 % (contre 60 % pour l’ensemble des spécialités au niveau V, 57 % si l’on ne 
considère que les seuls CAP). En outre les conditions d’emploi (importance des CDD et CDI) 
de ceux qui ont trouvé un travail sont également très proches de ce qui est observé dans les 
autres spécialités. 
 
La situation s’est cependant sensiblement dégradée en 3 ans. Lors des enquêtes de 2008-
2010, le taux d’emploi des anciens apprentis de niveau V de cette spécialité était bien 
supérieur à la moyenne. Si, ne tenant pas compte des BEP, l’on considère les seuls sortants 
de CAP, l’écart entre le taux d’emploi des sortants de la spécialité et le taux d’ensemble a 
régressé continûment, de 7 points. 
 
 

2. Comment s’insèrent les jeunes diplômés sortis depuis moins 
de 10 ans de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ? 

 
On dispose également d’informations recueillies de 2008 à 2012, pour l’ensemble de la France et l’Ile-
de-France, sur l’insertion professionnelle des jeunes sortis diplômés de formation initiale depuis moins 
de 10 ans, qu’ils aient été lycéens ou apprentis, grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE. On peut 
observer l’évolution des conditions d’insertion de moyen terme en comparant les moyennes 
successives. 
 

Pour les formations en Bâtiment: construction et couverture, les données sont 
significatives uniquement pour l’ensemble de la France, aux niveaux V et IV. 
 

EE France
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif

IV ++ = IV Non significatif Non significatif

V + = V Non significatif Non significatif  
 
Dans l’ensemble de la France, l’accès à l’emploi à moyen terme reste facile, au niveau 
V et surtout au niveau IV 
 
Au niveau V les indicateurs d’insertion de moyen terme des sortants diplômés des 
formations en Bâtiment : construction et couverture, qu’ils aient été apprentis ou scolaires, 
sont depuis longtemps très favorables. Le taux d’emploi de la spécialité était sensiblement 
supérieur au taux de l’ensemble des spécialités en 2003-2007 (82 % contre 74 %). L’écart, 
de 8 points en 2003-2007, s’est maintenu jusqu’en 2008-2012. La question est de savoir si la 
dégradation de la situation de l’emploi qui a affecté l’insertion à court terme des apprentis 
franciliens affectera aussi plus tard au niveau national l’insertion à moyen terme de 
l’ensemble des jeunes sortis de formation initiale. 
 
Au niveau IV, le taux d’emploi de moyen terme des sortants diplômés des formations en 
Bâtiment : construction et couverture est lui aussi supérieur au taux moyen de l’ensemble 
des spécialités mais l’écart est bien plus important qu’au niveau V (+15 points). C’est 
toujours la très grande majorité (93 % en 2008-2012) des jeunes formés qui est en emploi 
dans les 10 ans suivant la sortie de formation.  
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3. Quels métiers sont exercés après la formation ? 
 

1 domaine professionnel = plusieurs familles professionnelles 
1 famille professionnelle = plusieurs métiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les métiers exercés après la formation initiale peuvent être connus soit grâce aux enquêtes IVA de 
2006 et 2007 (bien qu’elles soient anciennes), auprès des seuls lycéens franciliens sortis de formation 
7 mois auparavant, soit grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE de 2008 à 2012, qui indiquent le 
devenir des jeunes sortis de formation moins de 10 ans auparavant, qu’ils aient été lycéens ou 
apprentis. 

 
 7 mois après la sortie du lycée en Ile-de-France (voie scolaire) 

 
Pour les formations en Bâtiment : construction et couverture, les données ne sont significatives à 
aucun niveau. 

 
 

 Moins de 10 ans après la sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) 

 
Pour les formations en Bâtiment : construction et couverture, les données sont significatives 
uniquement pour l’ensemble de la France aux niveaux V et IV. 

 
Les jeunes formés en Bâtiment : construction et couverture deviennent 
majoritairement Ouvriers qualifiés du second œuvre du Bâtiment, au niveau V comme 
au niveau IV 
 
Au niveau V, quand ils sont diplômés et issus indifféremment d’une formation scolaire ou en 
apprentissage, les trois quarts des actifs diplômés en Bâtiment : construction et couverture 
dans l’ensemble de la France métropolitaine exercent des métiers du domaine du Bâtiment, 
travaux publics. Dans la plupart des cas il s’agit d’un métier du gros œuvre : 48 % relèvent 
de la famille professionnelle des Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment et 20 % de 
celle des Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des travaux publics, du béton et 
de l’extraction. Autre signe d’une correspondance assez étroite entre leur métier et la 
formation  qu’ils ont suivie, les indicateurs retraçant la concentration des métiers sont plus 
élevés que pour beaucoup d’autres  formations 
 
Au niveau IV la part des métiers du domaine du Bâtiment, travaux publics est encore plus 
élevée : 83 %. Ce sont les métiers de la famille professionnelle des Ouvriers qualifiés du 
gros œuvre du bâtiment, rassemblant 56 % des sortants, qui dominent. 
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************************************************************************************************* 
 

Liste des formations  
du groupe 230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois 

classées par niveau et par ordre décroissant des effectifs accueillis à la rentrée 2012 
 

Type de 

diplôme

Date 

1ère

session

Date 

dernière 

session

Libellé diplôme

Effectifs 

totaux 1ère 

année FI 

2012/13

Effectifs 

scolaires 1ère 

année 

2012/13

BTS 1996 ENVELOPPE DU BATIMENT : FACADE, ETANCHEITE (BTS) 48 40

DIV-3 CONDUCTEUR TECHNICIEN DES TRAVAUX DU BATIMENT (DIPLOME DE L'ECOLE SPECIALE DES TRAVAUX PUBLIC ESTP) 40

Total niveau III 88
BPRO 2009 TECHNICIEN DU BATIMENT : ORGANISATION ET REALISATION DU GROS OEUVRE (BAC PRO) 183 147

BP 2009 MACON (BP) 44

BPRO 2010 INTERVENTIONS SUR LE PATRIMOINE BATI (BAC PRO) 23 23

BP 2002 COUVREUR (BP) 21

Total niveau IV 271
CAP 2004 MACON (CAP) 386 109

CAP 2004 COUVREUR (CAP) 142 24

CAP 2004 CONSTRUCTEUR EN BETON ARME DU BATIMENT (CAP) 23

CAP 2004 TAILLEUR DE PIERRE- MARBRIER DU BATIMENT ET DE LA DECORATION (CAP) 21 8

MC5 1990 ZINGUERIE (MC NIVEAU V) 3

Total niveau V 575
934  

 
Dans le diagnostic « appareil de formation », les données prises en compte seront celles de 
la rentrée 2013. 
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14èmes orientations conjointes Etat/Région  

pour l’adaptation de l’offre de formation initiale 
 

Diagnostic sur les débouchés du groupe de spécialité de formations  
233 – Bâtiment, finitions 

 
 
L’analyse de la spécialité de formation 233 – Bâtiment, finitions concerne les niveaux V à III. 
La spécialité comporte l’ensemble des formations visant l’apprentissage des techniques 
d’aménagement des bâtiments et de finition intérieure, notamment : 

 Des formations au revêtement des surfaces intérieures, (y compris isolation et 
étanchéité) ;  

 Des formations à l’aménagement sanitaire des bâtiments, bien que l’apprentissage des 
techniques de chauffage et de climatisation relève d’une autre spécialité (groupe 227) ;  

 Des formations aux techniques de décoration intérieure ou d’aménagement architectural.  
  
La liste des formations de ce groupe de spécialité, classée par niveau et ordre décroissant des 
effectifs accueillis à la rentrée 2012, figure en fin de document. 
 
Ce diagnostic est réalisé à partir des tableaux « lien-formation-emploi » des 14èmes OCER pour 
l’adaptation de l’offre de formation initiale (joints). Les indicateurs sont nombreux ; le plus important 
est le taux d’emploi par niveau et son évolution qui peuvent être résumés de la façon suivante : 

Satisfaisant : + + 
Assez satisfaisant : + 

Moyen : = 
Plutôt insatisfaisant : – 

Insatisfaisant : - - 
 

 

1. Comment s’insèrent les jeunes en Ile-de-France 7 mois après 
leur sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ?  

 
Les enquêtes d’insertion IVA et IPA en Ile-de-France présentent la situation des lycéens et des 
apprentis franciliens 7 mois après leur sortie d’année terminale de leur cursus de formation, en 
moyenne sur les trois dernières années connues : 2011, 2012 et 2013. On peut observer l’évolution 
des conditions d’insertion de court terme en comparant les moyennes successives.  
 

Pour les formations en Bâtiment, finitions :  
 

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

IPA
Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif

IV = + IV Non significatif Non significatif

V -- = V -- -  
 
 
Des débouchés de plus en plus faibles au niveau V, en amélioration au niveau IV  
 
On ne dispose de données significatives pour les sortants de formation scolaire qu’aux 
niveaux V et IV, pour les sortants d’apprentissage qu’au niveau V.  
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Au niveau V le taux d’emploi  7 mois après une formation scolaire en Bâtiment, finitions a 
reculé plus fortement depuis 2008-2010 que le taux de l’ensemble des spécialités (-10 points 
au lieu de -5 points). Cela tient probablement pour partie à la réforme de l’enseignement  
professionnel, qui a amené la disparition des BEP du Bâtiment, finitions, bénéficiant de 
meilleurs taux d’insertion, tandis que certains autres BEP étaient temporairement maintenus.  
 
Cependant, si on ne considère que les sortants de CAP, leur taux d’emploi 7 mois après une 
formation en Bâtiment, finitions a également reculé plus fortement au cours des 3 dernières 
années que celui de l’ensemble des sortants de CAP (-8 points contre -5 points). Cette 
détérioration plus forte des sortants d’un CAP du Bâtiment, finitions est encore plus marquée 
pour les anciens apprentis, dont le taux d’emploi a reculé de 10 points de 2008-2010 à 2011-
2013, contre -4 points seulement pour l’ensemble des anciens apprentis toutes spécialités 
confondues.  
 
Les taux d’emploi de la spécialité étaient déjà plus faibles que la moyenne en 2008-2010. Ils 
le sont bien plus encore en 2011-2013 : 46 % des anciens apprentis ayant préparé un CAP 
de la spécialité sont en emploi, pour 57 % de l’ensemble de ceux qui sont sortis de CAP ; la 
situation est pire encore pour les anciens scolaires, dont 21 % seulement sont en emploi, 
pour 29 % de l’ensemble de ceux qui sont sortis de CAP, toutes spécialités confondues. 
 
Au sortir des formations scolaires de niveau IV les taux d’emploi observés il y a 3 ans  
étaient également plus faibles que dans les autres spécialités. Cependant depuis 3 ans la 
situation semble s’être améliorée ; le taux d’emploi de la spécialité approche maintenant la 
moyenne francilienne. 
  
 

2. Comment s’insèrent les jeunes diplômés sortis depuis moins 
de 10 ans de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ? 

 
On dispose également d’informations recueillies de 2008 à 2012, pour l’ensemble de la France et l’Ile-
de-France, sur l’insertion professionnelle des jeunes sortis diplômés de formation initiale depuis moins 
de 10 ans grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE, qu’ils aient été lycéens ou apprentis. On peut 
observer l’évolution des conditions d’insertion de moyen terme en comparant les moyennes 
successives. 
 

Pour les formations en Bâtiment, finitions : 

 

EE France
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif

IV ++ Non significatif IV Non significatif Non significatif

V = = V = Non significatif  
 
Dans l’ensemble de la France, mais aussi en Ile-de-France semble-t-il, les débouchés 
de moyen terme restent aussi ou plus favorables que ceux des autres spécialités 
 
Au niveau V en France métropolitaine, depuis 5 ans l’insertion à moyen terme semble être 
devenue un peu moins facile pour l’ensemble des sortants de Bâtiment, finitions. Le taux 
d’emploi a reculé un peu plus que pour les autres spécialités. Il était supérieur à la moyenne 
et en est maintenant voisin. 
 

16



Document pour la réunion du 3 mars 2014 

14èmes OCER/ Diagnostic « débouchés » /spécialité 233 – Bâtiment, finitions 

Les données sur l’Ile-de-France, établies sur un nombre de réponses relativement faible, ne 
sont pas très précises. Elles montrent cependant que le taux d’emploi des formations du 
Bâtiment, finitions  est dans la moyenne de ce niveau, voire peut-être supérieur à elle.  
 
Au niveau IV national, les réponses à l’enquête Emploi, bien que peu nombreuses, montrent 
également une situation meilleure qu’en moyenne pour les autres spécialités. 
   
Les données ne sont pas significatives pour le niveau III.  
 
 

3. Quels métiers sont exercés après la formation ? 
 

 
1 domaine professionnel = plusieurs familles professionnelles 

1 famille professionnelle = plusieurs métiers 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les métiers exercés après la formation initiale peuvent être connus soit grâce aux enquêtes IVA de 
2006 et 2007 (bien qu’elles soient anciennes), auprès des seuls lycéens franciliens sortis de formation 
7 mois auparavant, soit grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE de 2008 à 2012, qui indiquent le 
devenir des jeunes sortis de formation moins de 10 ans auparavant, qu’ils aient été lycéens ou 
apprentis. 

 
 7 mois après la sortie du lycée en Ile-de-France (voie scolaire) 

 
Au niveau V comme au niveau IV, des métiers d’accueil divers 
 
Au niveau V comme au niveau IV, la diversité des métiers d’insertion se traduisait en 2006 et 
2007 par des indicateurs de concentration faibles. 
 
Au niveau V, à peine plus de la moitié des sortants en emploi exerçaient un métier du 
domaine du Bâtiment, travaux publics.  Les principales familles d’accueil (Ouvriers qualifiés 
du second œuvre du Bâtiment et Ouvriers non qualifiés du second œuvre du Bâtiment) 
recevaient chacune à peine plus d’anciens lycéens que celle des Ouvriers qualifiés de la 
manutention (respectivement 22 %, 21 % et 15 % des sortants). 
  
Au niveau IV, le domaine professionnel du Bâtiment, travaux publics, auquel préparent la 
plupart des formations considérées ne regroupait que 22 % des sortants. Une observation 
plus fine montre que les principales familles professionnelles d’accueil (Ouvriers non 
qualifiés du second œuvre du Bâtiment, Professionnels des arts et des spectacles, Ouvriers 
non qualifiés de la manutention), dont le lien avec les formations du Bâtiment second œuvre 
n’était pas très étroit, recevaient chacune au maximum 15 % des sortants. 

 
 
 Moins de 10 ans après la sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) 

 
Pour les formations en Bâtiment, finitions, les données sont significatives uniquement pour 
l’ensemble de la France, aux niveaux V et IV. 
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Des métiers concentrés sur le domaine professionnel Bâtiment, travaux publics et la 
famille des, Ouvriers qualifiés du second œuvre du Bâtiment 
 
Au contraire de ce qui a été observé en Ile-de-France il y a 7-8 ans sur les jeunes scolaires 
venant de sortir de formation en lycée, les personnes diplômées interrogées récemment 
dans l’ensemble de la France après une sortie de formation remontant à moins de 10 ans 
exercent des métiers peu dispersés. Ceci se vérifie au niveau V et surtout au niveau IV. 
 
Au niveau V, 63 % d’entre elles exercent un métier du domaine professionnel Bâtiment, 
travaux publics, et ce métier est fréquemment qualifié. Le plus souvent elles relèvent de la 
famille professionnelle des Ouvriers qualifiés du second œuvre du Bâtiment (36 % des 
sortants en emploi) mais aussi de celle des Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 
(12 % des sortants) : la frontière entre gros œuvre et second œuvre n’est pas définie de la 
même manière dans les nomenclatures de formations et dans les nomenclatures de métiers. 
  
Au niveau IV la proportion des sortants qui exercent un métier du domaine Bâtiment, 
travaux publics est encore plus importante : 4 sur 5. 41 % sont  Ouvriers qualifiés du second 
œuvre du Bâtiment. 

  
 
************************************************************************************************* 
 

Liste des formations  
du groupe 233 – Bâtiment, finitions 

classées par niveau et par ordre décroissant des effectifs accueillis à la rentrée 2012 
 

Type de 

diplôme

Code 

diplôme

Date 

1ère

session

Date 

dernière 

session

Libellé diplôme

Effectifs 

totaux 1ère 

année FI 

2012/13

% scolaire 

dans total FI 

1ère année  

2012/13

BTS 32023304 1998 AMENAGEMENT FINITION (BTS) 29 41%

BTS 32023302 1989 AGENCEMENT DE L'ENVIRONNEMENT ARCHITECTURAL (BTS) 27 100%

Total niveau III 56
BPRO 40023304 2008 AMENAGEMENT ET FINITIONS DU BATIMENT (BAC PRO) 135 83%

BP 45023311 2001 EQUIPEMENTS SANITAIRES (BP) 118 0%

BP 45023312 2001 PEINTURE REVETEMENTS (BP) 72 0%

BMA 40123302 2002 GRAPHISME ET DECOR OPTION A : GRAPHISTE EN LETTRES ET DECOR (BMA) 57 100%

BPRO 40023303 2008 OUVRAGES DU BATIMENT : ALUMINIUM, VERRE ET MATERIAUX DE SYNTHESE (BAC PRO) 43 100%

BMA 40123303 2002 GRAPHISME ET DECOR OPTION B : DECORATEUR DE SURFACES ET VOLUMES (BMA) 22 100%

BMA 40123301 1995 VOLUMES : STAFF ET MATERIAUX ASSOCIES (BMA) 12 100%

BP 45023309 1999 CONSTRUCTION D'OUVRAGES DU BATIMENT EN ALUMINIUM, VERRE ET MATERIAUX DE SYNTHESE (BP) 12 0%

MC4 01023304 2002 PEINTURE DECORATION (MC NIVEAU IV) 10 0%

BP 45023308 1995 CARRELAGE MOSAIQUE (BP) 6 0%

BP 45023301 1990 ETANCHEITE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS (BP) 3 0%

Total niveau IV 490
CAP 50023317 2004 INSTALLATEUR SANITAIRE (CAP) 1139 24%

CAP 50023319 2004 PEINTRE-APPLICATEUR DE REVETEMENT (CAP) 422 34%

CAP 50023318 2004 CARRELEUR MOSAISTE (CAP) 67 69%

CAP 50023322 2004 CONSTRUCTEUR D'OUVRAGES DU BATIMENT EN ALUMINIUM, VERRE ET MATERIAUX DE SYNTHESE (CAP) 57 67%

CAP 50023311 1995 STAFFEUR ORNEMANISTE (CAP) 28 75%

CAP 50023320 2004 SOLIER-MOQUETTISTE (CAP) 17 0%

CAP 50023321 2004 ETANCHEUR DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS (CAP) 15 0%

CAP 50023323 2004 PLATRIER-PLAQUISTE (CAP) 9 0%

MC5 01023302 1994 PLAQUISTE (MC NIVEAU V) 3 0%

TH5-T 56T23301 PEINTRE EN DECOR (TP) 2 0%

Total niveau V 1759
2305  

 
Dans le diagnostic « appareil de formation », les données prises en compte seront celles de 
la rentrée 2013. 
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14èmes orientations conjointes Etat/Région  

pour l’adaptation de l’offre de formation initiale 
 

Diagnostic sur les débouchés du groupe de spécialité de formations  
227 - Energie, génie climatique 

 
 
L’analyse de la spécialité de formation 227 - Energie, génie climatique concerne les niveaux 
V à III. La spécialité comporte à la fois : 

 Des formations à la production et à la distribution d’énergie (production d’énergie 
nucléaire, production d’énergies renouvelables, transport d’énergie par fluides, … ; 

 Des formations au génie climatique (froid, climatisation, chauffage) ; 

 par extension, des formations aux installations sanitaires des bâtiments.  
 
La liste des formations de ce groupe de spécialité, classée par niveau et ordre décroissant des 
effectifs accueillis à la rentrée 2012, figure en fin de document. 
 
Ce diagnostic est réalisé à partir des tableaux « lien-formation-emploi » des 14èmes OCER pour 
l’adaptation de l’offre de formation initiale (joints). Les indicateurs sont nombreux ; le plus important 
est le taux d’emploi par niveau et son évolution qui peuvent être résumés de la façon suivante : 

Satisfaisant : + + 
Assez satisfaisant : + 

Moyen : = 
Plutôt insatisfaisant : – 

Insatisfaisant : - - 
 
 

1. Comment s’insèrent les jeunes en Ile-de-France 7 mois après 
leur sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ?  

 
Les enquêtes d’insertion IVA et IPA en Ile-de-France présentent la situation des lycéens et des 
apprentis franciliens 7 mois après leur sortie d’année terminale de leur cursus de formation, en 
moyenne sur les trois dernières années connues : 2011, 2012 et 2013. On peut observer l’évolution 
des conditions d’insertion de court terme en comparant les moyennes successives.  
 

Pour les formations en Energie, génie climatique, les données sont significatives aux 
niveaux V et IV pour tous les sortants, de lycées et d’apprentissage, mais au niveau III 
uniquement pour les sortants de lycées. 

 

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

IPA
Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 3 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III - -- III Non significatif Non significatif

IV + = IV ++ +
V - - V = -  

 
Des taux d’emploi en recul au niveau V mais se maintenant au niveau IV 
 
Alors que, il y a 3 ou 4 ans, les taux d’emploi à la sortie des formations initiales de l’Energie, 
génie climatique étaient supérieurs à la moyenne, quel que soit le mode de formation et quel 
que soit le niveau, ce n’est plus le cas après les formations scolaires de niveau V et III. En 
revanche, les formations par apprentissage, quel que soit leur niveau, continuent d’offrir aux 
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jeunes des débouchés plus ou beaucoup plus importants que, en moyenne, les autres 
spécialités. 
 
Au niveau V, le taux d’emploi des anciens lycéens était nettement supérieur à la moyenne 
de l’ensemble des spécialités à la fin des années 2000 ; il lui est maintenant nettement 
inférieur (28 % contre 35 %). En revanche le taux d’emploi des anciens apprentis, qui a lui 
aussi chuté depuis 2008-2010, est resté supérieur à celui de l’ensemble des sortants 
d’apprentissage à ce niveau (63 % contre 60 %). 
 
Au niveau IV l’avantage des sortants des formations de l’Energie, génie climatique s’est 
accentué ces dernières années pour les anciens apprentis et maintenu pour les anciens 
lycéens. L’avantage des lycéens de l’Energie, génie climatique (taux d’emploi : 55 % contre 
50 % pour l’ensemble des spécialités de formation en 2011-2013) reste moins important que 
celui des apprentis (taux d’emploi de 85 % contre 73 %). 
 
Au niveau III, la situation des anciens apprentis formés en Energie, génie climatique n’est 
pas connue, au contraire de celle des anciens lycéens, qui s’est fortement dégradée. A la fin 
des années 2000, ils jouissaient d’un net avantage sur l’ensemble des sortants de BTS (taux 
d’emploi : 79 % contre 71 %). En 2011-2013, cet avantage a disparu ; leur accès immédiat à 
l’emploi est moins rapide (taux d’emploi : 58 % contre 65 %), sans cependant que leur 
condition se soit dégradée aussi spectaculairement que celle des sortants de CAP.  
 
 

2. Comment s’insèrent les jeunes diplômés sortis depuis moins 
de 10 ans de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) ? 

 
On dispose également d’informations recueillies de 2008 à 2012, pour l’ensemble de la France et l’Ile-
de-France, sur l’insertion professionnelle des jeunes sortis diplômés de formation initiale depuis moins 
de 10 ans, qu’ils aient été lycéens ou apprentis, grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE. On peut 
observer l’évolution des conditions d’insertion de moyen terme en comparant les moyennes 
successives. 
 

Pour les formations en Energie, génie climatique, les données sont significatives 
uniquement pour l’ensemble de la France et les évolutions ne sont observables qu’aux 
niveaux V et IV. 

 

EE France
Taux d'emploi de la 

spécialité / moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi franciliens 

de la spécialité / 

moyenne ttes spécialités

Evolution sur 5 ans du 

taux d'emploi de la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes spécialités

III = Non significatif III Non significatif Non significatif

IV ++ = IV Non significatif Non significatif

V ++ = V Non significatif Non significatif
 

 
Dans l’ensemble de la France, une bonne insertion de moyen terme aux niveaux V et 
IV 
 
Aux niveaux V et IV les indicateurs nationaux d’insertion de moyen terme des sortants 
diplômés des formations en Energie, génie climatique restent beaucoup plus favorables que 
les indicateurs de l’ensemble des spécialités (+11 points). Toutefois, l’écart avec les autres 
spécialités était plus important dans les enquêtes précédentes.  La question est de savoir si 
cette très légère dégradation n’est pas l’amorce d’un mouvement plus important analogue à 
celui observé en Ile-de-France sur l’insertion de court terme au niveau V. 
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Au niveau III, l’indicateur d’insertion à moyen terme est un peu plus faible que pour 
l’ensemble des spécialités : à ce niveau les formations de l’Energie, génie climatique ne 
conduisent pas plus souvent à une insertion durable que les diplômes des autres spécialités. 

 
 

3. Quels métiers sont exercés après la formation ? 
 

1 domaine professionnel = plusieurs familles professionnelles 
1 famille professionnelle = plusieurs métiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les métiers exercés après la formation initiale peuvent être connus soit grâce aux enquêtes IVA de 
2006 et 2007 (bien qu’elles soient anciennes), auprès des seuls lycéens franciliens sortis de formation 
7 mois auparavant, soit grâce aux enquêtes emploi de l’INSEE de 2008 à 2012, qui indiquent le 
devenir des jeunes sortis de formation moins de 10 ans auparavant, qu’ils aient été lycéens ou 
apprentis. 
 
 7 mois après la sortie du lycée en Ile-de-France (voie scolaire) 

 
Pour les formations en Energie, génie climatique, les données sont significatives aux trois niveaux. 

 
Les anciens lycéens s’inséraient surtout dans les métiers du Bâtiment, travaux 
publics - plutôt aux niveaux les plus bas - et dans ceux de la Maintenance  -plutôt aux 
niveaux plus élevés - 
 
Les principaux domaines professionnels d’accueil, celui du Bâtiment travaux publics et celui 
de la Maintenance, correspondent bien à la formation suivie. Ils ne rassemblaient pourtant 
qu’une part limitée des sortants en emploi, de 45 % à 62 % selon le niveau. Les métiers 
d’insertion étaient ainsi peu concentrés. 
 
Au niveau V, 45 % des sortants en emploi des formations de l’Energie, génie climatique 
exerçaient un métier du Bâtiment, travaux publics, surtout d’Ouvriers qualifiés du second 
œuvre du bâtiment (31 %). La plupart des autres occupaient un emploi sans lien direct avec 
leur formation. 
 
Au niveau IV, les métiers du domaine du Bâtiment, travaux publics – surtout ceux de la 
famille professionnelle des Ouvriers qualifiés du second œuvre du Bâtiment – représentaient 
une part un peu moins importante des emplois (39 %). Le domaine de la Maintenance, qui 
rassemblait 16 % des emplois, avait sensiblement moins d’importance. 
 
Au niveau III, les métiers relevant du domaine de la Maintenance (ceux de la famille des 
Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance et de celle des Ouvriers qualifiés de la 
maintenance) avaient une importance comparable aux métiers du Bâtiment, travaux publics 
(Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics  et Ouvriers qualifiés 
du second œuvre du bâtiment essentiellement) 
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 Moins de 10 ans après la sortie de formation initiale (voie scolaire et apprentissage) 

 
Pour les formations en Energie, génie climatique, les données sont significatives uniquement pour 
l’ensemble de la France, aux niveaux V et IV. 

 
La famille professionnelle des « Ouvriers qualifiés du second œuvre du Bâtiment  » 
reste prépondérante dans la suite de la carrière, aux niveaux V et IV 
 
Au niveau V, quand ils sont diplômés et issus indifféremment d’une formation scolaire ou en 
apprentissage, les actifs diplômés en Energie, génie climatique dans l’ensemble de la 
France métropolitaine semblent exercer plus fréquemment un emploi lié à leur spécialité de 
formation que les lycéens franciliens dont l’insertion à court terme avait été observée en 
2006-2007. Pour 66 % d’entre eux le métier relève du domaine professionnel du Bâtiment-
travaux publics, et dans ce cas il s’agit le plus souvent de la famille des Ouvriers qualifiés du 
second œuvre du Bâtiment. 
 
Au niveau IV la part des métiers du domaine du Bâtiment, travaux publics est un peu 
moindre mais leur qualification est plus élevée : 17 % relèvent de la famille professionnelle 
des Techniciens et agents de maîtrise du Bâtiment et des travaux publics. Le domaine de la 
Maintenance tient une place négligeable. 
 

 
 
************************************************************************************************* 
 

Liste des formations  
du groupe 227 - Energie, génie, climatique 

classées par niveau et par ordre décroissant des effectifs accueillis à la rentrée 2012 
 

Type de 

diplôme

Date 

1ère

session

Date 

dernière 

session

Libellé diplôme

Effectifs totaux 

1ère année FI 

2012/13

% scolaire dans 

total FI 1ère 

année  2012/13

BTS 2001 FLUIDES ENERGIES ENVIRONNEMENTS OPTION MAINTENANCE ET GESTION DES SYSTEMES FLUIDIQUES ET ENERGETIQUES (BTS) 152 38%

BTS 2001 FLUIDES ENERGIES ENVIRONNEMENTS OPTION GENIE CLIMATIQUE (BTS) 109 73%

BTS 2001 FLUIDES ENERGIES ENVIRONNEMENTS OPTION GENIE FRIGORIFIQUE (BTS) 101 76%

BTS 2001 FLUIDES ENERGIES ENVIRONNEMENTS OPTION GENIE SANITAIRE ET THERMIQUE (BTS) 54 89%

DUT 1998 GENIE THERMIQUE ET ENERGIE  (DUT) 16 0%

TH3-T TECHNICIEN SUPERIEUR DE MAINTENANCE ET D'EXPLOITATION EN CLIMATIQUE (TP) 12 0%

Total niveau III 444
BPRO 2008 TECHNICIEN EN INSTALLATION DES SYSTEMES ENERGETIQUES ET CLIMATIQUES (BAC PRO) 424 85%

BPRO 2008 TECHNICIEN DE MAINTENANCE DES SYSTEMES ENERGETIQUES ET CLIMATIQUES (BAC PRO) 394 67%

BP 1999 MONTEUR EN INSTALLATIONS DE GENIE CLIMATIQUE (BP) 69 0%

MC4 2011 TECHNICIEN EN ENERGIES RENOUVELABLES OPTION A ENERGIE ELECTRIQUE (MC NIVEAU IV) 53 100%

MC4 2011 TECHNICIEN EN ENERGIES RENOUVELABLES OPTION B ENERGIE THERMIQUE (MC NIVEAU IV) 33 52%

TH4-C TECHNICIEN DE MAINTENANCE EN EQUIPEMENTS DE GENIE CLIMATIQUE (CCIP CFI) 9 0%

Total niveau IV 982
CAP 2004 INSTALLATEUR THERMIQUE (CAP) 553 33%

MC5 1995 MAINTENANCE EN EQUIPEMENT THERMIQUE INDIVIDUEL (MC NIVEAU V) 54 44%

CAP 1991 FROID ET CLIMATISATION (CAP) 54 67%

Total niveau V 661
2087  

 
Dans le diagnostic « appareil de formation », les données prises en compte seront celles de 
la rentrée 2013. 
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 Filières BTP

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IPA

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IPA

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IPA

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IPA

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IVA
Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

IPA

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 3 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

III = = III Non significatif Non significatif III + = III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III - -- III Non significatif Non significatif

IV = = IV Non significatif Non significatif IV + = IV Non significatif Non significatif IV Non significatif Non significatif IV Non significatif Non significatif IV = + IV Non significatif Non significatif IV + = IV ++ +

V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif V = - V -- = V -- - V - - V = -

EE 
France

Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE Ile-
de-

France

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE 
France

Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE 
France

Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE Ile-
de-

France

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE 
France

Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE Ile-
de-

France

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE 
France

Taux d'emploi de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

EE Ile-de-
France

Taux d'emploi 

franciliens de la 

spécialité / 

moyenne ttes 

spécialités

Evolution sur 5 ans 

du taux d'emploi de 

la 

spécialité/évolution 

moyenne ttes 

spécialités

III + = III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III Non significatif Non significatif III = Non significatif III Non significatif Non significatif

IV Non significatif Non significatif IV Non significatif Non significatif IV + = IV Non significatif Non significatif IV ++ = IV Non significatif Non significatif IV ++ Non significatif IV Non significatif Non significatif IV ++ = IV Non significatif Non significatif

V Non significatif Non significatif V Non significatif Non significatif V ++ = V Non significatif Non significatif V + = V Non significatif Non significatif V = = V = Non significatif V ++ = V Non significatif Non significatif

FAP

B6Z : Techniciens 

et agents de 

maîtrise du 

bâtiment et des 

travaux publics

FAP

B0Z : Ouvriers non 

qualifiés du gros 

œuvre du bâtiment, 

des travaux publics, 

du béton et de 

l'extraction

B1Z : Ouvriers 

qualifiés des 

travaux publics, du 

béton et de 

l'extraction

B5Z : Conducteurs 

d'engins du 

bâtiment et des 

travaux publics

B6Z : Techniciens 

et agents de 

maîtrise du 

bâtiment et des 

travaux publics

FAP

B0Z : Ouvriers non 

qualifiés du gros 

œuvre du bâtiment, 

des travaux publics, 

du béton et de 

l'extraction

B2Z : Ouvriers 

qualifiés du gros 

œuvre du bâtiment

FAP
B2Z : Ouvriers 

qualifiés du gros 

œuvre du bâtiment

B3Z : Ouvriers non 

qualifiés du second 

œuvre du bâtiment

B4Z : Ouvriers 

qualifiés du second 

œuvre du bâtiment

FAP
B3Z : Ouvriers non 

qualifiés du second 

œuvre du bâtiment

B4Z : Ouvriers 

qualifiés du second 

œuvre du bâtiment

B6Z : Techniciens 

et agents de 

maîtrise du 

bâtiment et des 

travaux publics

G0A Ouvriers 

qualifiés de la 

maintenance

G1Z : Techniciens 

et agents de 

maîtrise de la 

maintenance

III 45% III 77% III III III 12% 16% 12% 19%

IV 26% IV 39% IV IV 13% IV 21% 11%

V 18% V V 27% 31% V 21% 22% V 11% 31%

III 46% III III III III

IV IV 13% 13% 24% IV 10% 56% IV 12% 11% 41% IV 27% 17%

V V 16% 39% V 20% 48% V 12% 36% V 42%

Pour les métiers principaux métiers d'insertion, un exemple d'étude : parmi les jeunes formés au niveau III du 230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois, ayant un emploi, 45% exercent dans la FAP B6Z : Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics

IVA

EE France

233 - Bâtiment, finitions

EE France

Métiers 
principaux 
d'insertion

231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 227 - Energie, génie, climatique

IVA

EE France

IVA

EE France

IVA

EE France

232 - Bâtiment, construction et couverture230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois

Insatisfaisant : + +

Satisfaisant : + +

Assez satisfaisant : +

Moyen : =

Plutôt insatisfaisant : –

Insertion à 
court terme

Insertion à 
long terme

IVA 
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 Défi métiers, le carif-oref francilien  www.defi-metiers.fr   

  
 
Le bâtiment et les travaux publics regroupent toutes les ingénieries, techniques et tous les 
corps de métiers, nécessaires à la construction, à la réhabilitation ou à la rénovation d’un 
ouvrage d’habitation, tertiaire ou industriel, mais aussi à la construction d’infrastructures 
destinées principalement au transport. 

A - Eléments de cadrage 
 
En Ile-de-France, ce domaine professionnel représente 250 000 actifs en 20091. Parmi eux, 
plus de 65 % travaillent dans le secteur de la construction. On distingue plus précisément : 
 

 Les travaux publics qui représentent 30 000 actifs et correspondent à la construction 

d’infrastructures destinées aux transports routiers, ferrés, portuaires ; la construction de 

ponts et d’ouvrages d’art, l’aménagement urbain, mais également les réseaux divers 

(eaux, électricité…). 

 Le gros  œuvre compte58 500 actifs et correspond à la mise en œuvre et à la 

réalisation de l’« ossature » du bâtiment (fondations, murs, planchers...). 

 Le second œuvre avec 107 000 actifs en Ile-de-France,comprend tous les autres 

métiers intervenant à la suite du gros œuvre afin d’achever l’ouvrage, de l’aménager et 

de l’équiper, et de procéder par la suite à la rénovation ou à la réhabilitation de celui-ci. 

Dans le second œuvre, on distingue quatre corps de métiers principaux : la couverture-

étanchéité, la plomberie, le chauffage ainsi que la peinture et la plâtrerie. 

 Les techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics qui 

représentent 56 000 actifs en Ile-de-France comprennent également les conducteurs 

d’engins (4 500 actifs), les chefs de chantier, les topographes… (51 500 actifs). 

 
Il est important de rappeler que les environnements de travail et les techniques utilisées 
peuvent s’avérer relativement éloignés. Entre l’artisan plombier travaillant à son compte sur des 
chantiers particuliers et l’ouvrier qualifié des travaux publics employé par une grande entreprise 
construisant des autoroutes ou des ouvrages d’art, les réalités peuvent fortement diverger. 

                                                
1 Source INSEE RP 2009 
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Cependant, un certain nombre de points communs rapprochent ces différentes activités. Des 
entreprises dites « mixtes » se consacrent à la fois au bâtiment et aux travaux publics car elles 
proposent des activités professionnelles communes : soudure, conduite d’engins, terrassement 
ou encore canalisation.  
 
Par ailleurs, la distinction entre bâtiment et travaux publics ne s’applique pas strictement à la 
structuration de l’offre de formation. Un jeune sorti d’une même spécialité de formation du BTP 
peut alimenter un métier dans l’un ou l’autre secteur, soit car il s’agit du même métier (comme 
c’est le cas des mécaniciens ou des conducteurs d’engins), soit parce que les techniques 
professionnelles mises en œuvre dans l’un et l’autre sont proches. 

B - Les ouvriers du bâtiment et des travaux publics 
 

1. Caractéristiques sociodémographiques2 
 

1.1 Des ouvriers qualifiés plus âgés et plus diplômés 
 
Les ouvriers qualifiés des travaux publics, du gros œuvre et du second œuvre représentent 
respectivement 11 500, 36 000 et 73 000 actifs en Ile-de-France (soit 5 %, 14 % et 30 % des 
actifs du domaine professionnel BTP). 
 

Famille professionnelle Principaux métiers 

Ouvriers qualifiés des 
travaux publics et du 

béton 

ouvriers qualifiés du béton 

ouvriers qualifiés des travaux publics 

 

Ouvriers qualifiés du gros 
œuvre du bâtiment 

maçons 

couvreurs 

charpentiers 

Ouvriers qualifiés du 
second œuvre du 

bâtiment 

peintre d’intérieure et plaquiste 

Plombier chauffagiste 

électricien 

métiers de la menuiserie 

 
 
Que ce soit dans les travaux publics,  le gros œuvre ou le second œuvre, l’âge joue un 
rôle de facteur discriminant sur la catégorie socio-professionnelle. Il s’avère être en 
faveur des 30 ans et plus qui accèdent plus souvent aux professions les plus qualifiées. 
 
Ainsi, les ouvriers qualifiés sont en moyenne plus âgés que les ouvriers non-qualifiés. Chez les 
ouvriers qualifiés, les moins de 30 ans représentent seulement 18 % dans les travaux publics, 
16 % dans le gros œuvre et 19 % dans le second œuvre. En revanche, chez les ouvriers non-

                                                
2 Cette partie reprend les analyses réalisées dans le cadre du rapport d’étude : « l’avenir du niveau V en apprentissage en Ile-de-France », Défi 
métiers, décembre 2011 
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qualifiés, les moins de 30 ans représentent 26 % dans les travaux publics et le gros œuvre et 
38 % dans le second œuvre3. 
 
Si la gestion des âges est proche dans les travaux publics, le gros œuvre et le second œuvre, 
en revanche, il existe des disparités de niveau de formation entre ces différentes activités. 
Parmi les ouvriers qualifiés des travaux publics et du gros œuvre, un certain nombre est encore 
d’un niveau infra V4 (respectivement 49 % et 54 %). Les ouvriers du second œuvre ont un 
niveau de formation plus élevé. Ils sont 44 % à avoir un CAP ou un BEP et seulement 30 % a 
n’avoirt aucun diplôme ou seulement le brevet des collèges. 
 
Dans le secteur du BTP, les jeunes débutent le plus souvent sur des emplois d’ouvriers 
non-qualifiés. Inversement, les emplois d’ouvriers qualifiés sont plus fréquemment 
réservés aux individus formés dans une des spécialités de la construction, mais peu 
ouverts aux jeunes5. Ces derniers y accèdent avec l’expérience professionnelle ou par 
promotion. 
 

1.2 Des ouvriers non-qualifiés plus souvent en contrat à durée déterminée et en intérim 
 
En Ile-de-France, les ouvriers non-qualifiés des travaux publics, du gros œuvre et du second 
œuvre représentent respectivement 41 000 et 33 000 actifs (soit 16 % et 13 % des actifs du 
BTP). 
 

Famille professionnelle Principaux métiers 

Ouvriers non-qualifiés 
des travaux publics, du 
béton et du gros œuvre 

manœuvres dans les travaux publics 

maçons 

monteurs en structures métalliques ou en bois 

Ouvriers non-qualifiés du 
second œuvre du 

bâtiment 

peintre d’intérieure et plaquiste 

Plombier chauffagiste 

électricien 

 
 
 
Ils accueillent une part importante de jeunes travailleurs, particulièrement dans le second 
œuvre. Ainsi, 26 % des ouvriers non-qualifiés ont moins de 30 ans dans les travaux publics et 
le gros œuvre et 38 % dans le second œuvre.  
 
L’affectation des jeunes aux emplois les moins qualifiés peut expliquer pourquoi ces métiers 
connaissent de nombreuses difficultés structurelles de recrutement. Ces dernières s’expriment 
notamment par une difficulté à garder les jeunes débutants et par un recours plus important à 
des travailleurs étrangers. 
 
En 2009, ils accueillent une part importante des travailleurs nés à l’étranger. Dans les travaux 
publics, 45 % des ouvriers non-qualifiés sont nés à l’étranger et 30 % dans le second œuvre. 
 
Pour faire face à cette pénurie de main d’œuvre, le secteur du bâtiment préserve un minimum 
de qualité dans la réalisation des bâtiments, en faisant appel à des travailleurs considérés 

                                                
3Les moins de 30 ans représentent 22 %  des actifs tous métiers confondus. 
4 Tous métiers confondus, 19%  des actifs n’ont aucun diplôme ou seulement le brevet des collèges. 
5Défi métiers, L’avenir du niveau V en apprentissage en Ile-de-France, rapport d’études, octobre 2011. 
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La MC de niveau IV Technicien en énergies renouvelables option B : énergie thermique 
 
Sur les 34 jeunes ayant commencé à préparer cette mention complémentaire à la rentrée 2013 sur 
3 sites (en scolaire : 1 lycée ; en apprentissage : 2 implantations), 14 étaient sous statut scolaire. Il 
n’y a pas de données disponibles sur l’insertion. 
En scolaire, la division unique de préparation de cette MC, ouverte en 2011 a eu des effectifs à 
peu près stables. En apprentissage, l’ouverture a eu lieu en 2012. A la rentrée 2014, 12 places 
fermeront en apprentissage. 
 
Le titulaire de ce diplôme est un électricien ou un climaticien spécialisé dans la mise en œuvre d'équipements 
fonctionnant avec des énergies renouvelables et permettant d'améliorer l'efficacité énergétique des bâtiments. Ce 
technicien est capable d'identifier les besoins du client, de vérifier les faisabilités de l'installation dimensionnée par le 
bureau d'étude, de répartir les activités au sein d'une petite équipe et assurer l'interface avec les autres corps d'état, 
d'installer les équipements, de raccorder l'installation aux réseaux, de faire les réglages, les tests nécessaires et la mise 
en service de l'installation, de présenter le fonctionnement et l'utilisation de l'installation au client, d'assurer la 
maintenance préventive et correctrice de l'installation. Les emplois les plus courants attribués au titulaire de cette 
mention sont : installateur, monteur, climaticien, chauffagiste, électricien, énergéticien. Le titulaire de ce diplôme 
exerce son activité en entreprise du domaine du génie électrique, du génie climatique... Il intervient dans l'installation, 
la mise en service et la maintenance. Son degré d'autonomie peut être différent selon la taille, l'organisation des 
entreprises, la nature et la complexité des équipements installés. 
Pour l'option B « énergie thermique », les énergies renouvelables principalement concernées sont : le solaire 
thermique, la bio-masse (notamment le bois énergie), le transfert d'énergie... 
 

 
Le BTS Fluides, énergies, environnements option A génie sanitaire et thermique 
 
A la rentrée 2013, le BTS Fluides, énergies, environnements option A génie sanitaire et thermique, 
dispensé sur 3 lycées a accueilli 33 étudiants en 1ère année d’Ile-de-France. Dans leur grande 
majorité (81 % en 2012, 59 % en 2013) ces étudiants viennent du second cycle professionnel. La 
demande sociale est plus faible que pour la plupart des BTS et les capacités ne sont que 
partiellement remplies (73% contre 100% pour les 3 autres options de ce BTS).  
Alors qu’auparavant les étudiants poursuivaient leur cursus en 2nde année, ceux entrés en 2012 
ont été nombreux à décrocher du scolaire. Les effectifs peu nombreux expliquent l’irrégularité des 
taux de succès à l’examen, faibles aux sessions 2009 et 2010, élevés en 2011 et 2012. Il n’y a pas 
de données disponibles sur l’insertion. 
Le nombre d’étudiants entrés en formation à la rentrée 2013 est le plus faible depuis 2009. Pas de 
projet de modification de l’offre à court terme. 
 
A la fois concepteur, installateur et agent de maintenance, le technicien supérieur en génie sanitaire et thermique 
participe à l'étude technique, à la réalisation et à l'exploitation des installations intérieures des bâtiments, telles que 
les réseaux de canalisations, les réservoirs et les équipements de production et de distribution d'eau chaude. 
Ce technicien supérieur participe à l'étude technique, la réalisation et l'exploitation d'un ouvrage. A partir de relevés, 
du dossier et des pièces du marché, il réalise les schémas et les plans de l'installation. Il collabore à la réalisation d'un 
devis. Après avoir négocié les solutions techniques et financières, il constitue le dossier d'offre pour le client et 
prépare la mise en place et l'application du plan qualité puis du plan d'hygiène et de sécurité. Il prend également en 
charge la planification, la réception des matériaux et la gestion des stocks. Il assure le suivi de la réalisation en 
contrôlant l'avancement des travaux et en participant aux réunions de chantier et à la gestion des comptes. 
L'exploitation consiste à définir et planifier les interventions et déterminer les compétences et les habilitations 
nécessaires à leur réalisation. Afin de garantir le meilleur fonctionnement possible, il renseigne un cahier de suivi et 
prend part à l'analyse des indicateurs d'état et de leurs dérives. Enfin, il peut proposer des modifications d'installation. 
Le titulaire du BTS peut occuper un poste de technicien de bureau d'études ou de technicien de mise en service. Dans 
une petite entreprise, il peut rapidement seconder l'employeur et prendre en charge une partie de ses tâches 
techniques. Le titulaire de l'option génie sanitaire et thermique travaille sur les installations intérieures aux bâtiments, 
les réseaux de canalisations, les réservoirs, les installations de production et de distribution d'eau chaude... Il se situe 
entre le distributeur d'eau et l'utilisateur. 

 
 
Le BTS Fluides, énergies, environnements option B génie climatique… 
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A la rentrée 2013, ce BTS accueille sur 5 sites (en scolaire : 3 lycées ; en apprentissage : 3 
implantations dont 2 sur des sites de lycées parmi lesquelles 1 dispense le diplôme à la fois en 
scolaire et en apprentissage) 145 jeunes dont 29 % d’apprentis. Sous statut scolaire, il fait l’objet 
d’une forte demande sociale et  les capacités disponibles sont remplies. Les étudiants issus du 2nd 
cycle professionnel ne sont pas proportionnellement plus nombreux que dans les autres BTS.  
Ce BTS semble être une voie vers la réussite. A la rentrée 2013, le taux de maintien dans le 
système scolaire, bien qu’en décroissance, a été semblable à celui observé pour les autres BTS. 
Par ailleurs, les taux de succès à l’examen sont supérieurs à la moyenne, pour les apprentis 
comme pour les étudiants. Il n’y a pas de données disponibles sur l’insertion. 
Depuis 2009, le nombre d’étudiants est resté stable, tandis que le nombre d’apprentis était 
multiplié par 2,5. Pas de projet de modification de l’offre à court terme. 
 
A la fois concepteur, installateur et agent de maintenance, le technicien supérieur en génie sanitaire et thermique 
participe à l'étude technique, à la réalisation et à l'exploitation des installations thermiques et aérauliques de 
conditionnement d'air, de climatisation et de ventilation. Ce technicien supérieur participe à l'étude technique, la 
réalisation et l'exploitation d'un ouvrage. A partir de relevés, du dossier et des pièces du marché, il réalise les schémas 
et les plans de l'installation. Il collabore à la réalisation d'un devis. Après avoir négocié les solutions techniques et 
financières, il constitue le dossier d'offre pour le client et prépare la mise en place et l'application du plan qualité puis 
du plan d'hygiène et de sécurité. Il prend également en charge la planification, la réception des matériaux et la gestion 
des stocks. Il assure le suivi de la réalisation en contrôlant l'avancement des travaux et en participant aux réunions de 
chantier et à la gestion des comptes. L'exploitation consiste à définir et planifier les interventions et déterminer les 
compétences et les habilitations nécessaires à leur réalisation. Afin de garantir le meilleur fonctionnement possible, il 
renseigne un cahier de suivi et prend part à l'analyse des indicateurs d'état et de leurs dérives. Enfin, il peut proposer 
des modifications d'installation. 
Le titulaire du BTS peut occuper un poste de technicien de bureau d'études ou de technicien de mise en service. Dans 
une petite entreprise, il peut rapidement seconder l'employeur et prendre en charge une partie de ses tâches 
techniques. Le titulaire de l'option génie climatique travaille sur des installations thermiques et aérauliques 
(conditionnement d'air, climatisation, ventilation). 

 
 
Le BTS Fluides, énergies, environnements option C génie frigorifique 
 
Le BTS Fluides, énergies, environnements option Génie frigorifique accueillait 103 jeunes à la 
rentrée 2013, dont 25 apprentis, sur 4 sites (en scolaire : 3 lycées ; en apprentissage : 1 
implantation). La demande sociale pour le statut scolaire est légèrement supérieure à la moyenne 
des BTS ; les capacités scolaires disponibles sont remplies. Depuis 2012, la majorité (60 %) des 
étudiants vient du second cycle professionnel. 
Les étudiants  semblent décrocher plus rarement que les autres. Il n’y a pas de données 
disponibles sur l’insertion. 
Depuis 2010 les effectifs sont stables, sous statut scolaire comme sous statut d’apprenti. Pas de 
projet de modification de l’offre à court terme. 
 
A la fois concepteur, installateur et agent de maintenance, le technicien supérieur en génie frigorifique participe à 
l'étude technique, à la réalisation et à l'exploitation des installations frigorifiques et de conditionnement d'air. Un 
métier polyvalent, associant électronique, automatismes et fluidique électrotechnique. 
Ce technicien supérieur participe à l'étude technique, la réalisation et l'exploitation d'un ouvrage. A partir de relevés, 
du dossier et des pièces du marché, il réalise les schémas et les plans de l'installation. Il collabore à la réalisation d'un 
devis quantitatif et estimatif. Après avoir négocié les solutions techniques et financières, il constitue le dossier d'offre 
pour le client et prépare la mise en place et l'application du plan qualité puis du plan d'hygiène et de sécurité. Il prend 
également en charge la planification, la réception des matériaux et la gestion des stocks. Il assure le suivi de la 
réalisation en contrôlant l'avancement des travaux et en participant aux réunions de chantier et à la gestion des 
comptes. L'exploitation consiste à définir et planifier les interventions et déterminer les compétences et les 
habilitations nécessaires à leur réalisation. Afin de garantir le meilleur fonctionnement possible, il renseigne un cahier 
de suivi et prend part à l'analyse des indicateurs d'état et de leurs dérives. Enfin, il peut proposer des modifications 
sur une installation. 
Le titulaire du BTS peut occuper un poste de technicien de bureau d'études ou de technicien de mise en service. Dans 
une petite entreprise, il peut rapidement seconder l'employeur et prendre en charge une partie de ses tâches 
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techniques. Le génie frigorifique s'applique au froid ménager ainsi qu'au froid et au conditionnement d'air 
commerciaux et industriels. Le titulaire de l'option génie frigorifique peut travailler pour une entreprise de 
construction d'appareils destinés à produire du froid, une entreprise d'installation et de dépannage, un exploitant 
frigoriste ou une entreprise utilisatrice de froid. Son métier est de plus en plus polyvalent, associant électronique, 
automatismes et fluidique électrotechnique. 

 
 
Le BTS Fluides, énergies, environnements option D maintenance et gestion des systèmes 
fluidiques et énergétiques 
 
L’option Maintenance et gestion des systèmes fluidiques et énergétiques du BTS Fluides, 
énergies, environnements se distingue des autres options parce qu’elle accueille bien plus de 
jeunes (180) et que ceux-ci sont majoritairement (61 %) des apprentis. Elle est dispensée sur 8 
sites (en scolaire : 3 lycées ; en apprentissage : 6 implantations dont 1 sur un site de lycée qui 
dispense le diplôme à la fois en scolaire et en apprentissage). Sous statut scolaire, elle paraît 
aussi attractive que la moyenne des BTS ; la capacité d’accueil est totalement remplie. Depuis 
longtemps, une large part des étudiants accueillis sous statut scolaire vient du second cycle 
professionnel. 
Sous statut scolaire, le taux de maintien à l’issue de la première année est proche de la moyenne. 
En apprentissage, 91 % des contrats signés à la rentrée 2010 ont perduré jusqu’à l’examen. Les 
taux de réussite à l’examen sont irréguliers : pour les jeunes sous statut scolaire, ils ont longtemps 
été nettement inférieurs à la moyenne, qu’ils ont rejointe à la session 2012 ; pour les apprentis la 
session 2012 a plutôt marqué un décrochage, alors que leur réussite était très élevée jusqu’alors. 
Il n’y a pas de données disponibles sur l’insertion. 
Le succès de ce BTS est récent : le nombre d’apprentis entrant en formation a plus que quintuplé 
depuis 2008, et le nombre d’étudiants a presque doublé. Pas de projet de modification de l’offre à 
court terme. 
 
A la fois gestionnaire et agent de maintenance, le technicien supérieur en systèmes fluidiques et énergétiques travaille 
sur des installations sanitaires, thermiques et de conditionnement d'air. Il établit les devis, planifie les interventions, 
s'assure de la conformité des travaux, gère les stocks, met en service les équipements et optimise leur 
fonctionnement. Ce technicien supérieur participe à l'étude technique, la réalisation et l'exploitation d'un ouvrage. A 
partir de relevés, du dossier et des pièces du marché, il réalise les schémas et les plans de l'installation. Il collabore à la 
réalisation d'un devis. Après avoir négocié les solutions techniques et financières, il constitue le dossier d'offre pour le 
client et prépare la mise en place et l'application du plan qualité puis du plan d'hygiène et de sécurité. Il prend 
également en charge la planification, la réception des matériaux et la gestion des stocks. Il assure le suivi de la 
réalisation en contrôlant l'avancement des travaux et en participant aux réunions de chantier et à la gestion des 
comptes. L'exploitation consiste à définir et planifier les interventions et déterminer les compétences et les 
habilitations nécessaires à leur réalisation. Afin de garantir le meilleur fonctionnement possible, il renseigne un cahier 
de suivi et prend part à l'analyse des indicateurs d'état et de leurs dérives. Enfin, il peut proposer des modifications 
d'installation. Le titulaire du BTS peut occuper un poste de technicien de bureau d'études ou de technicien de mise en 
service. Dans une petite entreprise, il peut rapidement seconder l'employeur et prendre en charge une partie de ses 
tâches techniques. Le technicien titulaire de l'option maintenance et gestion des systèmes fluidiques et énergétiques 
prend en charge les installations sanitaires et thermiques, les installations de conditionnement d'air... Il vérifie les 
conformités, établit les devis, planifie les activités d'intervention, gère les stocks, met en service les installations et 
optimise leur fonctionnement. 
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14èmes OCER : réunion d’enrichissement des projets de 
diagnostics Bâtiment Travaux Publics (BTP) du 3 mars 2014 

 
Au-delà des documents diffusés par mail le 26 février 2014, la réunion s’est basée sur un 
diaporama (joint) mettant en valeur les principaux points de constat des diagnostics et les 
questionnements principaux qui en découlaient. Vous trouverez donc ci-dessous, suite aux 
débats, des éléments rassemblés sur la base de ces questionnements : ils enrichissent les 
diagnostics (mais ne s’y substituent pas). 
 
Avant d’entrer dans ces questionnements, une introduction avait permis de : 

 Rappeler le dispositif des OCER (cf. diapositives 2 à 4). 

 Rappeler l’état des préconisations actuelles sur les diplômes de la filière 
BTP, disponibles sur le site lycees.iledefrance.fr : ces préconisations sont issues de 
la mise à jour annuelle des préconisations des 9èmes OCER, issues de diagnostics 
concertés.  

  Commenter la carte actuelle des formations (cf. en fin de ce document). 
 

 
Eléments rassemblés sur la base des questionnements présentés en réunion 

 
 
Les participants1 à la réunion ont apporté un éclairage sur le fonctionnement de l’appareil de 
formation initiale ainsi que sur les besoins des entreprises représentées et des jeunes à 
former. 
 
Le secteur du BTP est fortement impacté par la crise économique. 
 
Pour ce qui concerne l’évolution à venir de l’emploi et des besoins de qualification, Défi-
métiers a dressé un tableau des principaux enjeux dont les conclusions ont été approuvées 
par les participants : 
- Des recrutements sont à prévoir dans le BTP, notamment en raison des départs en 

retraite estimés à 85 000 emplois à l’horizon 2020. Les principaux métiers concernés 
sont les OQ du second œuvre, les techniciens et les conducteurs d’engins (plus du 1/3 
des emplois de conducteurs d’engins sont en IDF). 

- L’impact du Grenelle de l’environnement : les enjeux d’une approche plus globale des 
métiers (coordination qualité) et les nouveaux matériaux ne devrait remettre en cause ni 
les contenus ni les volumes de formation initiale. 

- L’impact du Nouveau Grand Paris (NGP) sera limité pour la formation initiale. En TP, les 
besoins par rapport aux financements engagés, d’ici 2018, sont des emplois traditionnels 
et seraient plutôt pourvus par la FC. Pour ce qui est du logement, les besoins en emplois 
découleront du rythme de mise en œuvre des 70 000 logements prévus.  

 
Deux contrats d’études prospectives permettent de donner des précisions sur les besoins de 
recrutement à venir en Ile-de-France : 

 Le CEP Bâtiment (en cours) : il convient d’être prudent par rapport au nombre 
d’emploi dont l’évolution est difficile à anticiper (un outil va être créé pour mieux le 

                                                
1
 Ont participé les représentants : des employeurs du BTP (CAPEB IDF, SCOP BTP, FFB IDF 78 91 95,  FFB 

Grand Paris, FBTP 77, FRTP IDF, SEGCCP) ; des observatoires de branches (promotion-construction, 
professions libérales , CCCA BTP) et de la Cellule économique régionale de la construction ; des partenaires 
sociaux (MEDEF IDF) ; des chambres consulaires (CCI Paris IDF) ; de l’Education Nationale (académies de 
Paris et de Versailles), de Défi Métiers et de la Région (unité lycées, unité développement). 

N’ont pas pu être représentés à la réunion : certaines organisations professionnelles (CSEEE, SNEFCCAUNFSA, 
Syndicat de l’Architecture, UNTEC, Chambre Professionnelle de Métallerie et Serrurerie du Grand Paris), les 
partenaires sociaux régionaux interprofessionnels (hors Medef), la DIRECCTE. 
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